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COMITÉ DE GESTION DU RÉGIME DES PENSIONS DE L'OMC

Élection du Président, d'un membre et d'un suppléant
par le Conseil général

L'article 4 des statuts afférents au Régime des pensions de l'OMC prévoit un Comité de
gestion composé, entre autres, d'un Président, de quatre membres et de quatre suppléants élus par le
Conseil général.

À une réunion extraordinaire tenue le 29 mars 1999, le Conseil général a élu les personnes
suivantes au Comité de gestion, chacune pour un mandat de trois ans (WT/L/297):

Président: M. l'Ambassadeur Kamel Morjane (Tunisie)

Membres: M. l'Ambassadeur Anthony Hill (Jamaïque)
M. Mark Linscott (États-Unis)
M. Michael Stone (Hong Kong, Chine)
M. Peter Van der Gaast (Pays-Bas)

Suppléants: M. Hakki Akil (Turquie)
M. Andrew Johnston (Royaume-Uni)
M. Patrick Krappie (Afrique du Sud)
Mme Laurence Wiedmer (Suisse)

Le Président du Conseil général a été informé que M. l'Ambassadeur Morjane,
M. l'Ambassadeur Hill et M. Krappie n'étaient plus en mesure d'occuper leurs fonctions au Comité de
gestion.  À la suite de consultations, les candidats suivants ont été élus, à une réunion du Conseil
général tenue le 13 mars 2000, pour occuper les fonctions ci-après jusqu'à l'expiration du mandat de
trois ans susmentionné:

Président: M. l'Ambassadeur Jae Gil Lee (République de Corée)

Membre: M. Roberto Carvalho Azevedo (Brésil)

Suppléant: M. Matthew Nwagwu (Nigéria)
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